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Fiche pratique

Toutes les structures employeurs sont désormais tenues de
créer et de tenir à disposition un document unique d’évalua-
tion des risques professionnels qui pèsent sur leurs
employés. Les associations sont donc, elles aussi, concer-
nées par cette disposition qui oblige à regarder d’un autre œil
les différentes activités et travaux de l’association. Au-delà de
l’obligation légale, ce document est l’occasion de lancer une
démarche de prévention des risques au sein de l’association.
Voici comment s’y prendre.

Qu’est-ce que le document unique ?

C’est le décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001 qui est venu ins-
crire l’obligation du document unique dans le Code du travail. La
circulaire n° 6 DRT du 18 avril 2002 a apporté des précisions sur
son contenu. Il s’agit pour l’employeur de rassembler sur un seul
support, papier ou numérique (attention à la loi informatique et
libertés si les données sont nominatives, voir Fiche technique,
AME n° 46), l’analyse des risques auxquels sont soumis les sala-
riés de l’association. Il doit donc procéder à un inventaire des
risques sur le lieu de travail pour identifier les dangers potentiels,
susceptibles de causer un dommage pour la santé, et liés à un
équipement, à la configuration des locaux, à une méthode de tra-
vail, au stockage de certains produits, etc.

Ce qu’il doit contenir

La réglementation ne prévoit pas de modèle type mais demande
une identification des risques, leur classement en fonction de cri-
tères propres à l’association (probabilité d’occurrence, gravité,
nombre de personnes concernées, etc.) et des propositions d’ac-
tion de prévention pour diminuer les risques. Au cours de ces trois
étapes, c’est à la fois l’environnement de travail, les équipements,
les modes d’organisation et les circonstances des activités, quel
qu’en soit le lieu, qui doivent être passés au crible.

Notre modèle, page suivante, devrait vous permettre de rationali-
ser cette démarche dans laquelle il est si facile de se perdre. Et ce,
d’autant plus que le document unique doit être mis à jour annuelle-
ment ou lors de toute décision d’aménagement important (nouvel
équipement, changement de l’organisation du travail, etc.).
Attention, si vous ne pouvez présenter le document unique lors

d’un contrôle de l’inspection du travail ou s’il n’est pas mis à jour,
une amende de 5e classe pourra vous être infligée. Cette amende
s’élève à 1 500 euros (3 000 euros en cas de récidive). Ces sanc-
tions sont d’ailleurs applicables depuis le 8 novembre 2002.

Comment lister les dangers potentiels ?

Il est indispensable d’avoir une démarche très concrète. Entrez
dans votre local et faites-en le tour en imaginant partout ce qui peut
arriver. Vous allez vous asseoir au bureau informatique et vous
vous prenez les pieds dans le fil qui traverse la pièce pour atteindre
la prise ; non seulement vous risquez de vous casser la figure mais
également de recevoir l’ordinateur sur la tête. Le même exemple
vaut pour la photocopieuse ou la cafetière électrique. Vous tirez un
peu trop fermement sur le cordon du store et celui-ci vous tombe
sur la tête. Vous vous cognez contre la poutre d’angle dans le pas-
sage de la pièce voisine… Accompagné de votre check-list et des
personnes travaillant quotidiennement dans les locaux, peu de
choses devraient vous échapper. Ayez la même démarche sur les
autres lieux où se déroulent les activités de l’association.

Les associations sans salariés 
sont-elles concernées ?

Les associations qui ne comptent que des bénévoles ne sont pas
tenues légalement d’établir un document unique. Mais nous ne
pouvons que vous conseiller de vous inspirer de sa démarche de
construction pour évaluer les risques potentiels qui pèsent sur les
bénévoles qui interviennent dans la gestion de l’association
comme dans ses différentes activités. En effet, en cas d’accident,
la responsabilité de l’association et de ses dirigeants peut être
engagée. D’où l’utilité d’entamer une démarche de prévention qui
consiste à recenser les éventuels risques et à mettre en œuvre des
actions élémentaires de prévention (voir « La responsabilité pénale,
civile et financière des associations », GPA 2, cf. p. 21).
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Document unique : modèle et check-list

Attention, ce tableau n’est pas un modèle officiel. C’est un
guide qui doit avant tout vous servir à bâtir un document, dans
un cahier ou sur un tableur informatique, adapté à la réalité de
l’association. Les différents risques potentiels listés ne sont

pas exhaustifs, envisagez bien tous les cas de figure possibles
et sachez que bien souvent la formation des personnes est la
première mesure à prendre une fois un risque identifié.

Types de risques

Chutes

Manutention et stockage

Circulation

Nuisances et bruits

Incendie

Électricité

Éclairage

Hygiène

Outils

Produits

Identification des risques

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

Gravité Probabilité

Gravité et probabilité
Pour estimer la gravité et la proba-
bilité d’un risque, vous pouvez uti-
liser une échelle allant de un à
quatre, étalonnée en fonction de
votre expérience du quotidien de
l’association. Pour la gravité, vous
pouvez distinguer entre les
risques réversibles (soins, bles-
sures, etc.) cotés 1 et 2 et les
risques irréversibles (invalidité,
risques mortels) cotés 3 et 4.
Quant à la probabilité, elle peut
s’estimer en fonction de la fré-
quence et de la durée d’exposition
au risque et du nombre de 
personnes concernées : peu 
probable, faible, moyenne, 
significative.

Qui élabore le document et qui peut
le consulter ?

C’est aux responsables de l’association d’élabo-
rer le document unique mais ils ont tout intérêt à
s’entourer de toutes les bonnes volontés pour
recenser tous les risques possibles. Le docu-
ment doit être tenu à la disposition :
- des salariés ;
- du médecin du travail ;
- de l’inspection du travail ;
- des agents de la prévention de la Sécurité

sociale ;
- du comité d’hygiène, de sécurité et des condi-

tions de travail dans les associations de plus
de 50 salariés ;

- des délégués du personnel dans les associa-
tions d’au moins 11 salariés.
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Mesures à prendre Date Réévaluation Commentaires

Date et réévaluation
Il est important de mentionner la date
puisque le document doit être mis à
jour chaque année. La réévaluation
doit, elle aussi, être datée et lister les
mesures mises en œuvre entre temps,
ce qui doit amener, si possible, à une

Commentaires
Peuvent être annotés des mesures
simples de prévention, le nom d’une
personne responsable de la
démarche, le nombre de personnes
concernées, l’activité particulière en
question, etc.

Mesures à prendre
- Risques de chute de plain-pied ou de hauteur : sols glissants, revêtement en mauvais état, marches, passage étroit ou encombré

d’objets (rallonge électrique, cartons, etc.), conditions climatiques (feuilles, neige), utilisation d’escabeaux ou d’échelles, etc.
Préconisations : suppression des zones dangereuses, réorganisation de la circulation des personnes, entretien et dégagement des
sols, mise en place de protections (main courante, barrières, etc.).

- Risques liés à la manutention et au stockage d’objets : blessures ou maladies professionnelles liées au stockage d’objets en hauteur,
à des charges trop lourdes, des arêtes vives, de mauvaises postures, etc.

Préconisations : diminution de la manutention, réorganisation du stockage, utilisation d’outils spécifiques (diables, ventouses de pré-
hension), formation et protection des personnes (gants, chaussures).

- Risques liés à la circulation et à la conduite de véhicules : zone de circulation commune piétons-véhicule, risque d’accidents de circu-
lation, voie de circulation étroite ou encombrée, zone de manœuvre, véhicule en mauvais état, etc.

Préconisations : établissement de règles de circulation interne et externe (pas de portable au volant), signalisation, éclairage, entretien
des véhicules, réorganisation des déplacements pour limiter les kilomètres parcourus, formation des personnes (conduite de sécurité).

- Risques liés aux nuisances et aux bruits : bruits continus violents ou répétitifs, provenant de machines, outils, imprimantes.
Préconisations : limitation des sources de bruits ou des temps d’exposition, installation de protections (capots d’imprimantes, casques,
bouchons d’oreilles, etc.).

- Risques d’incendies : utilisation de produits inflammables (alcool à brûler, bois, gaz, papier…).
Préconisations : remplacement des produits, éloignement des sources d’énergie (flamme, cigarette, etc.), installation de moyen de
détection, de protection (porte coupe-feu), d’extinction (extincteur, couverture anti-feu), élaboration de plan d’évacuation, formation des
personnes.

Mesures à prendre
- Risques électriques : brûlure ou électrocution suite à un contact avec un objet sous tension électrique : ligne électrique

aérienne, rallonge détériorée, armoire électrique non-fermée, etc.
Préconisation : faire installer ou réviser son installation par un professionnel, information du personnel et signalisation.

- Risques liés à l’éclairage et utilisation d’écran : fatigue et gêne en cas de mauvais éclairage des postes de travail, mobilier
inadapté à la morphologie des personnes et au travail sur écran, reflets, etc.

Préconisations : augmentation de l’éclairage, possibilité de réglage individuel, installation de stores, achats de mobilier adapté,
temps de pause, etc.

- Risques liés au manque d’hygiène : absence de moyens nécessaires à l’hygiène corporelle, absence de moyens pour les
premiers soins et notamment les blessures bénignes.

Préconisations : toilettes en nombre suffisant, points d’eau, vestiaires-douches éventuellement, trousse de secours, etc.
Travail avec des sous-traitants. Formation.

- Risques liés aux machines et outils utilisés : utilisation d’outils tranchants, de machines dangereuses, appareils défectueux.
Préconisations : avoir des outils conformes à la réglementation, entreposer les outils dans des endroits protégés, équipe-
ment (lunettes, gants, etc.) et formation des personnes.

- Risques liés aux produits et émissions : utilisation de produits inflammables, toxiques, émissions de poussières, de fumées,
présence de micro-organismes (bactéries, virus).

Préconisations : remplacement de produits, manipulation limitée, captations des émissions, ventilation, protections indivi-
duelles et formation (masques…).
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